
N.B : 

Une facture représentant le montant de la provision de 30 jours de frais de séjour (2023 : 1 920.00€) 

vous sera envoyée par le Trésor Public de Laval après l’entrée du Résident.  

Le règlement sera à adresser directement au Trésor Public de Laval. 

 

 Une photocopie du livret de famille ou à défaut un extrait d'acte de naissance  

 

 L’attestation de droits de la Sécurité Sociale  

 

 La Carte Vitale  

 

 La carte de la complémentaire santé 

 

 Une photocopie de la carte d’identité  

 

 Une attestation de l'assurance responsabilité civile  

 

 Un relevé d'identité bancaire original 

 

 Le derniers avis d'imposition sur les revenus 

 

 Le dernier avis de taxes foncières 

 

 Une photo récente  

 
 

Liste des documents à fournir 
 
 

 

Liste des documents à retourner 
(Documents présents dans le dossier d’admission) 

 
 

 La fiche de renseignements 

 

 Dossier APA 

 

 Attestation de Droit à l’image 

 

 Formulaire SEPA pour le prélèvement automatique de la facturation 

 

 Etat de la chambre à l’entrée du Résident 

 

 Déclaration de location de matériel médical à domicile 

 

 L’acte d'engagement 

 

 Le ou les actes de cautionnement solidaire 
 


